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Chers Cannois et chers Boccassiens,

Ensemble lors de l’élection municipale, nous nous étions
attaqués à forte partie pour redonner la ville à ses habi-
tants. La victoire était en vue, l’alliance des contraires
nous en a privés. Mais un changement profond, durable et
irréversible s’est installé dans la vie politique de notre ville.

Arrivé en deuxième position avec seulement un écart de
2% des électeurs inscrits sur le maire sortant et placé en
tête dans 20 bureaux de vote, je mesure pleinement l'im-
portance de l'espoir populaire, né autour de notre candi-
dature. Il m'incombe désormais de représenter, avec
énergie et détermination, les électeurs, qui, à 60 %, ont
exprimé avec force leur non adhésion à la politique menée
depuis 7 ans dans notre ville.

Je tiens aussi à vous remercier pour votre large soutien et pour les liens privilégiés que nous avons tissés.

Une nouvelle mandature commence. Les premiers pas de l’actuelle majorité sont toujours autant teintés
de démagogie et de dirigisme.

Conformément à nos engagements, nous sommes présents à vos côtés pour répondre à vos attentes et
défendre vos vraies priorités. Je veux être pour vous le garant de l’essentiel, dans le dialogue, l’écoute et
le respect ; pour une ville fidèle à ses valeurs et à son identité de toujours. Une ville respectueuse des
aspirations de chacun, une ville d’équilibre, entre développement économique et qualité de vie. Une ville qui
bouge et qui rayonne, mais aussi une ville solidaire.

Pour cela, nous lançons l’association « Gagner pour Cannes » qui pourra accueillir tous les Cannois et les
Boccassiens qui depuis 3 mois ne cessent de nous faire parvenir des mots d'encouragements et nous
appellent à poursuivre le combat. Nous avons su dans cette ville incarner un nouveau dynamisme. Nous
avons su, durant cette campagne, associer, sans sectarisme, tous les citoyens à la vie de la cité. C’est
dans cet esprit que nous comptons continuer ensemble pour gagner, pour Gagner pour Cannes.

LANCEMENT DE VOTRE ASSOCIATION
« Gagner pour Cannes »

SAMEDI 14 JUIN À 11H30 AVEC UN BUFFET CAMPAGNARD
au Parc de la Ferme Giaume • 7 av. Pierre de Coubertin • Cannes - La Bocca

Renseignements et inscriptions : 04 93 39 60 41



Sur l’augmentation des frais de fonctionnement

• Démonstration une nouvelle fois, avec la création de nombreux postes supplémentaires, de la dérive
des frais de fonctionnement : près de 30 % d’augmentation sous la gestion Brochand,

• Dépenses de fonctionnement parmi les plus élevées de France avec 3 383 euros par habitant pour
1 640 euros à Antibes et 1651 à Nice,

• Hausse de 33 % en 6 ans des charges de personnel (1 353 euros par habitant à Cannes, alors que
la moyenne nationale est de 750 euros par habitant),

• Charges de personnel de la ville de Cannes (plus de 96 millions d’euros) supérieures de 50 % à celles
d’Antibes (plus de 67 millions d’euros), chiffres 2007 communiqués par le Ministère des Finances pour
ces deux villes de taille équivalente,

• Alors qu’elle compte 63 ingénieurs et 11 administrateurs, la Ville a recours à des cabinets extérieurs
pour les projets d’aménagement, avec souvent une multitude d’avenants aux marchés initiaux qui ne
correspondent pas toujours aux besoins.

Pourquoi nous avons quitté le Conseil
Municipal le lundi 31 mars 2008

La séance fut malheureusement émaillée d'in-
cidents contraires à l'esprit démocratique :

• Parole refusée à plusieurs reprises à P. Tabarot,

• Candidatures des membres du groupe d'op-
position systématiquement refusées,

• Élection, comme représentant de l'opposition
au sein du Conseil d'administration de la Société
d'Economie Mixte de l'Evénementiel Cannois
(SEMEC) qui gère le Palais des Festivals, de Jean
Martinez avec les voix de la liste de Bernard
Brochand,

• N’est-ce pas le signe d’un arrangement entre
amis ?

• En signe de protestation, Philippe Tabarot et
ses colistiers quittaient la salle du Conseil muni-
cipal avant la fin de la séance.

3 mois d’actions
Nos principales positions au Conseil Municipal

Depuis leur élection au conseil municipal de Cannes, Philippe Tabarot et ses 8 colistiers élus n’ont de cesse
de défendre les intérêts des Cannois et des Boccassiens, notamment au cours des différents conseils
municipaux qui se sont tenus depuis le 22 mars 2008.
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Sur le projet de pseudo technopôle de l’image

• Projet de l’équipe municipale de créer, sur le
site de la Bastide Rouge, un pseudo technopôle de
l’image de plus de 40 000 m²,

• En fait, c’est un grand centre commercial, qui
risque de vider davantage le cœur de Cannes et celui
de La Bocca et de fragiliser le tissu commercial,

• Une asphyxie supplémentaire des déplace-
ments dans le secteur déjà saturé des Tourrades
à l’entrée de La Bocca,

• Des conditions très favorables octroyées à
l’aménageur avec un loyer annuel de 169 000
euros (dans le cadre d’un bail de construction de
80 ans) alors que sur une telle durée, les prix de
mise à disposition de droits à construire (valeur
foncière des terrains) sont proches de ceux d’une
vente et auraient donc dû rapporter entre 37 et
55 millions d’euros,

• Enfin, ce projet nécessite le transfert des tennis
pour 20 millions d’euros au frais des contribuables.



Sur le prolongement de l’avenue Pierre
Semard vers le boulevard du Midi

• Nombreuses remarques de Philippe Tabarot et
de son équipe sur le projet pour redonner la prio-
rité aux piétons et ne pas défigurer La Bocca,

• Abandon par le Maire de son projet surdimen-
sionné d’un coût prévisionnel de 80 millions d’euros
face aux contraintes techniques,

• La Mairie doit revoir sa copie.

Sur le transfert des tennis de la Bastide
Rouge au site de Maurice Chevalier

• La Ville empêtrée dans un projet fou avec des
contraintes techniques importantes (construire
sur un terrain en pente),

• Acceptation par la Ville de toutes les
demandes de la Fédération Française de Tennis,
pour un complexe doté d’un pôle fédéral pour un
coût de 20 millions d’euros,

• La Ville se contente d’une modeste subvention
de la Fédération de 400 000 euros au regard
de son budget très conséquent.

Sur la sécurité
des Cannois et des Boccassiens

• Philippe Tabarot a interpellé la majorité munici-
pale et son maire, sur la situation de la sécurité
et de la Police municipale,

• Ainsi, à la séance du lundi 31 mars 2008,
Philippe Tabarot avait attiré l'attention sur la ges-
tion de la Police municipale, avec la suspension
de 6 agents par le Procureur de la République
et les grèves à répétition depuis 5 ans,

• Bernard Brochand n'avait alors pas hésité à
qualifier les propos de « personnellement insul-
tants et mensongers ». Or depuis, le quotidien
régional a consacré plusieurs articles à ces pro-
blèmes les 16 et 18 avril 2008 notamment.

Pour Philippe Tabarot,

• Il est urgent que le Maire et son équipe ne
nient plus l’évidence. Après la presse locale et
nationale, c’est au tour du magazine Le Point du
24 avril 2008 d’épingler la sécurité de la ville
avec une enquête qui mettait 100 villes au banc
d'essai : Cannes pointe à la... 100ème et dernière
place !!!

• Il est urgent que le Maire rétablisse la com-
munication avec les policiers municipaux pour
la sécurité des Cannois et des Boccassiens.

au Conseil Municipal
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Municipales :
Le Tribunal Administratif

saisi d’un recours

Suite aux nombreuses irrégularités ayant en-
taché la campagne électorale (distribution de
tracts anonymes diffamatoires, notamment
entre les 2 tours où il a été victime d’injures
et d’une propagande déloyale effrénée, urne
ouverte dans un bureau de vote pendant la
journée, dépenses de nature à modifier les
comptes de campagne du candidat Bernard
Brochand), Philippe Tabarot, a déposé un
recours auprès du Tribunal Administratif de
Nice à l’issue des élections municipales des
9 et 16 mars dernier de la ville de Cannes.

En effet, ces faits ont été de nature à altérer
la sincérité du scrutin et malgré ces manœu-
vres, les résultats du second tour n’ont fait ap-
paraître qu’un très faible écart d’environ 2 %
des électeurs inscrits entre la liste de Bernard
Brochand et celle de Philippe Tabarot.

La décision du Tribunal Administratif intervien-
dra à l'automne, les juges devant attendre
pour les communes de plus de 9 000 habi-
tants, le résultat de l'examen des comptes de
campagne des candidats par la commission
nationale spécialisée. En cas d'appel, le
Conseil d'État a 6 mois pour délibérer.



Gagner pour Cannes
Philippe TABAROT se voit confier la délégation
la plus importante du Conseil Général

Philippe TABAROT, Conseiller Général de Cannes Centre, a été nommé par le Président du Conseil
Général des Alpes-Maritimes Christian ESTROSI, Vice-Président du Conseil Général en charge des
Affaires Sociales et des Solidarités qui est le premier poste budgétaire de la collectivité départementale
(plus de 453 millions d’euros et près de 48 % des dépenses de fonctionnement).

Philippe TABAROT et son équipe à votre écoute
Le 16 mars dernier, vous élisiez 9 membres de la liste, conduite par Philippe Tabarot. Ces 9 élus
honoreront le contrat moral qui les lie avec les Cannois et les Boccassiens avec la volonté d’agir pour
leur ville, de défendre ses habitants, dans la transparence, avec intégrité et impartialité, dans l’écoute
et le respect. Tous les élus se tiennent à votre disposition pour vous rencontrer sur rendez-vous.
Contacter le secrétariat des élus au tél : 04 97 06 41 06 - Hôtel de Ville de Cannes.

Philippe TABAROT
• Commission Finances
• Administrateur Cannes Bel Âge
• Conseiller Général de Cannes-centre depuis 2001
• Vice-président du Conseil Général des

Alpes-Maritimes en charge des affaires sociales
et des solidarités,

• Vice-président du groupe « Alpes-Maritimes
Ensemble »

• Administrateur de l’Union des Conseillers
Généraux de France

Annick LACOUR
• Commission Environnement
• Professeur de Lettres Classiques
• Chevalier des Palmes Académiques

Olivier VASSEROT
• Commission Travaux et Aménagement Européen
• Ancien Sous Préfet
• Administrateur civil au Ministère de l’économie

et des finances
• Enarque
• Chevalier de la Légion d’honneur
• Officier de l’Ordre national du Mérite

Danièle MATHIEU
• Commission Affaires générales et Commerce
• Administrateur territorial

Paul SIMONET
• Commission Personnel
• Conseiller municipal depuis 1990
• Cardiologue, praticien hospitalier
• Délégué Départemental des Elus Locaux contre le SIDA

Nathalie BENGUIGUI
• Commission Education
• Prothésiste dentaire

Henri CERAN
• Commission Affaires juridiques et Tourisme
• Directeur de « Convention Bureau » au sein

du Comité Régional du Tourisme
• Past Président du club Français du tourisme d'affaires

réceptif et de la Fédération européenne des Villes de
Congrès

• Chevalier de l'Ordre National du Mérite au titre du tourisme.

Nathalie GARBAY
• Commission Sociale
• Administrateur du C.C.A.S.
• Directrice de l’établissement de soin « Le Méridien »

à Cannes-La Bocca

Emmanuel BLANC
• Commission Culture et Médiation
• Diplômé d'HEC et d'Harvard
• Fils d’André Charles BLANC (ancien Maire de Théoule et

Conseiller Général de Cannes ouest)

Bulletin d’adhésion à l’Association « Gagner pour Cannes »

Nom : Prénom :
Adresse :
Profession :
Tél. : Mobile : Mail :

Joindre un chèque libellé à l’ordre de « Gagner pour Cannes » d’un montant de :

10 euros pour une personne 15 euros pour un couple Membre bienfaiteur

Merci de l’adresser à : Association « Gagner pour Cannes » - Permanence Philippe Tabarot
43, av. Francis Tonner - 06150 Cannes - La Bocca - Tél. : 04 93 39 60 41
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